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IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT D’ORIGINE – à compléter obligatoirement 

 

 

 

 

ÉLÈVE 

NOM : PRÉNOM  CLASSE D’ORIGINE :  

Date de naissance : Sexe :     féminin  masculin 

 

Représentant légal 1 :  

Adresse, tél. :  

 

Représentant légal 2 :  

Adresse, tél. (si différents) : 

 

À REMPLIR PAR LA FAMILLE  

 

Demande d’affectation en 2de GT* 

Vœu n° Établissements demandés 

  

  

* Cette possibilité est réservée aux élèves ayant obtenu un avis favorable pour une orientation en voie GT en juin 2023. 

Demande d‘affectation en 2de professionnelle – 1re année de CAP 

Vœu n° Spécialité demandée Etablissement  

   

   

 

Donnez en quelques lignes les raisons de votre demande (projets d’études, projets professionnels…) :  

À :……………………………………….. Le : ……………………… 

Responsable légal 1 :  Responsable légal 2 :  

 

 

 

 

PALIER 3e : DEMANDE D’AFFECTATION EN 2de GT,  
2de PROFESSIONNELLE ou 1re ANNÉE DE CAP 

 EXERCICE DU DROIT À L’ERREUR 
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La famille sera prévenue par la direction des services départementaux 

 

À REMPLIR PAR L’ÉTABLISSEMENT 

À : ……………………………………. Le : …………………….. 

 Signature du chef d’établissement 

 

 

 

 
Dossier à transmettre à la DSDEN du département de l’établissement demandé 

Les pièces demandées : copies des 3 bulletins scolaires de l’année 2022-2023 

avant le lundi 09 octobre 2023 - 12H 

 

 

 
À :……………………………………….. Le : ………………………… 

Nom, prénom et signature de l’IA-DASEN : ………………………………………………………….. 

 

 

 
 

 

Les données personnelles relatives à l’orientation sont enregistrées pour une durée d’un an afin de permettre au professeur 

principal et au chef d’établissement de suivre la procédure et à des fins statistiques. 

En respect de la loi informatique et libertés du 6 juillet 1978 modifiée le 20 juin 2018, section II, articles 37 à 43, vous disposez 

d’un droit d’accès, de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Dans la limite des modalités légales, 

vous pouvez également vous opposer à leur traitement et demander leur effacement. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question concernant le traitement de vos données personnelles, vous pouvez contacter le délégué 
académique à la protection des données 

- par voie postale : Rectorat de l’académie de Reims, délégué la protection des données, 1 rue Navier, 51085 Reims cedex 
- par courriel : dpd@ac-reims.fr 
- ou sur notre site internet : www.ac-reims.fr, rubrique contact/contacter le délégué à la protection des données. 

Avis du chef d’établissement fréquenté :  
(Cet avis s’appuiera sur les préconisations du GPDS, les entretiens individuels et le cas échéant sur un positionnement 

pédagogique). 

 

 

 

 

 

 

 

      
   

 

 

      
     

Décision de l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale 
 

 Affecté(e) 

 Non affecté(e) Motif :  
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